
                                                                 
   

 

 

 

 

Ayrshire Canada lance un tout nouveau jugement virtuel par vidéo. 
 

Ayrshire Canada, en collaboration avec ses branches provinciales, continue d’innover en offrant la possibilité à ses 
éleveurs de participer à un jugement Ayrshire d’envergure nationale. Pas besoin de vous déplacer puisque cette 

compétition se déroulera sur votre ferme et par vidéo. 

L’idée est de faire le choix d’une génisse et/ou d’une vache, de les préparer comme vous le feriez pour un 
jugement traditionnel et de la présenter sous son meilleur jour par vidéo. Votre génisse/vache sera jugée par un 

juge officiel. 

Règlements 

➢ La génisse/vache doit être enregistrée dans le livre généalogique d’Ayrshire Canada. 
o Avoir un minimum de 87,5 % de pureté. 

o Appartenir à un membre de l’Association Ayrshire du Canada. 
 

➢ Les classes sont les suivantes :  

o Classes de génisse 

▪ # 1 : Génisse Été : 1er juin 2020 – 31 août 2020 

▪ # 2 : Génisse Junior : 1er mars 2020 – 31 mai 2020 

▪ # 3 : Génisse Intermédiaire : 1er décembre 2019 – 29 février 2020 

▪ # 4 : Génisse 1 an Intermédiaire : 1er décembre 2018 au 28 février 2019 

o Classes de vache 

▪ # 5 : Vache 1re lactation 

▪ # 6 : Vache 2e lactation 

▪ # 7 : Vache 3e lactation 

▪ # 8 : Vache 4e lactation et plus 

  

o Il y aura un championnat junior et un championnat sénior. 

 

➢ Participation 

o Pas de limite d’inscription. 
o Date limite d’inscription : 8 octobre 2020. 

o Le concours prend fin le 26 octobre 2020. 

o Coût de 10 $ par inscription. 

o Remise de vidéo : Avant le 26 octobre 2020 (minuit) à Ayrshire Canada : felix@ayrshire-

canada.com 

 

 



                                                                 
   

 

 

 

o Une seule vidéo par animal inscrit sera acceptée.   

o La vidéo doit être nommée de la façon suivante : 

▪ 111406335_lacouleeclickersublime_ # 4 

 

 

 

 

  Exigences pour la vidéo  

o Laisser voir le # d’ATQ ou d’INBL. 
o Être d’une durée de 1 à 2 minutes maximum. 
o Vous devez fournir la date de vêlage pour chaque vache inscrite. 

o Présenter la génisse/vache comme lors d’un jugement, à la marche sur tous ses angles et à l’arrêt. 
o Il n’est pas requis d’être vêtu tout en blanc. 

 

➢ Une vidéo d’exemple est en ligne sur le site d’Ayrshire Canada  

o L’animal doit être montré sous son meilleur jour. 
o La préparation n’a pas à être faite par un professionnel.  
o Les règles d’éthique de l’Association doivent être respectées. 

 

➢ Les animaux seront jugés par un juge officiel d’Ayrshire Canada. 
 

Bonne chance!  

 

Formulaire d'inscription 

Nom du participant/e   

Âge du participant/e    

No. enregistrement de l'animal    

Date de vêlage (classes #7 à #8)   

  

  Cochez Classes 

Classes  

  #1 Génisse Été 1er juin 2020 au 31 août 2020 

  #2 Génisse Junior 1er mars 2020 au 31 mai 2020 

  #3 Génisse Intermédiaire 1er décembre 2019 au 29 février 2020 

  #4 Génisse 1 an Intermédiaire 1er décembre 2018 au 28 février 2019 

       

  #5 Vache 1ère lactation   

  #6 Vache 2ème lactation   

  #7 Vache 3ème lactation   

  #8 Vache 4ème lactation et +   

 

# ATQ 

ou INBL 
Nom  

# classe 

https://ayrshire-canada.com/?page_id=4886

